
 

                                                                                                                                 

 

 

 

La carte Pass'Région 2024-2025 
https://www.auvergnerhonealpes.fr/passregion 

Guide apprentis 

 

 

Le « PASS’Région » c’est QUOI ? 

Le Pass'Région est une carte offrant de nombreux avantages pour les jeunes de la région Auvergne-

Rhône-Alpes 

 

Le « PASS’Région » pour QUI ? 

Pour tous les jeunes âgés de 15 à 25 ans, résidents en Auvergne Rhône-Alpes, qu’elle que soit leur 

situation (lycéens, apprentis, étudiants, ...) 
 

Le « PASS’ Région », COMMENT l'obtenir ? 

1- Vous n’avez encore jamais créé de compte Pass’Région dans aucun établissement scolaire 
Dès le 11 juin 2024, commandez votre carte sur l’appli mobile ou en ligne en indiquant : 

✓ Le nom de votre établissement ISETA [POISY] [TAPR234] même si votre site est à Sevrier 

✓ Votre filière (filière 15 pour tous les apprentis quel que soit le diplôme préparé) 

Une fois votre compte crée et votre commande validée par l’établissement (début septembre) votre 

carte PASS’ région sera envoyée dans votre établissement ou à votre domicile. 

2- Vous venez d’un autre établissement ou vous étiez inscrit à ISETA l’année dernière et vous 

aviez déjà créé votre compte Pass’Région :  

Ne créer pas de nouveau compte ! 

Nous nous chargeons de vous affecter à notre établissement en revalidant vos droits au Pass’Région 

pour l’année 2024-2025. 

        Conservez votre carte et votre code d’utilisation à 4 chiffres. 
        Pensez à modifier vos coordonnées dans votre espace personnel si celles-ci ont changé. 
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LES AVANTAGES utilisables du 1er septembre 2024 au 31 août 2025 
 
Culture :  

• 5 places de CINÉMA dans les salles et les festivals partenaires (participation d'1€ du jeune / par 

place) 

• 30 € pour des SPECTACLES, des concerts dans les salles et festivals partenaires (danse, musique, 

théâtre...). Utilisable en totalité ou de manière fractionnée. 

• 15 € pour les LIVRES "LOISIR" : romans, essais, bandes dessinées, partitions musicales...dans les 

librairies 

• Accès gratuit et illimité aux MUSEES et EXPOS 
• 1 an d’abonnement à la plateforme culturelle numérique DIVERCITIES 

 

Sport :  

• 30€ de réduction sur une LICENCE SPORTIVE ANNUELLE parmi plus de 80 disciplines (ski, spéléo, 

natation, aviron, handball, kayak, vélo, …). 
• Avantage porté à 60 € pour les jeunes en situation de handicap ou souffrant d’une ALD 

• Avantage porté à 60 € pour les filles licenciées dans un club de sports de self-défense 

Santé : 

• 60 € pour me former AUX GESTES DE 1ERS SECOURS (FORMATION PSC1) 

• COUPONS DEPISTAGE/PREVENTION pour réaliser gratuitement et de façon anonyme des actes 

médicaux (analyses médicales, consultations médicales) dans le cadre d’un accès à la 
contraception 

Loisirs de pleine nature : 

• 30 € pour le passage ou la validation annuelle D’UN PERMIS DE CHASSER à valoir auprès d’une 
fédération départementale de chasseurs. 

• 30€ pour l’achat D’UNE CARTE DE PÊCHE annuelle à valoir auprès d’une fédération 

départementale de pêche 

 

Manuels scolaires et 1er équipement professionnel 

• Si mon établissement a été retenu par la Région dans le cadre de l’appel à projets « équipements 

des apprentis 2024 », je peux bénéficier avec mon Pass’Région d’une aide pour l’achat de mon 

équipement professionnel, de mes manuels scolaires ou de mon équipement de protection 

individuelle. Plus d’informations à la rentrée 2024. 

 


